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A qui s’adresse la démarche ?

Une cible large d’acteurs professionnels

• Tout établissement disposant d’une flotte de véhicules 
professionnels de plus de 10 véhicules :

• Entreprises, associations, collectivités, administrations, …

• Quel que soit l’effectif et le secteur d’activité (hors transport 
de marchandises)

• Les outils Mobili’Pro ciblent un périmètre large des 
déplacements professionnels : 

• Missions, formations, tournées, visites, …

• Déplacements liés au parc auto

• Déplacements hors flotte : transports en commun, taxi, avion, 
train, IK
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Le déploiement national de Mobili’Pro

Un déploiement 

porté et financé 

par l’ADEME

Un déploiement national du 
dispositif, porté par l’ADEME et 
financé (outils et animation)

Une 

animation 

nationale 

Une AMO est chargée 
de coordonner le déploiement 
pendant 3 années (recrutement, 

promotion, animation, temps d’échange 

et évaluation)

Un accompagnement 

individualisé par un 

conseiller

Des conseillers, experts de la mobilité 
en entreprise ont été retenus pour 
accompagner individuellement 
les structures dans l’utilisation et 
l’analyse des outils

Le choix du conseiller relève de la 
structure volontaire qui 
contractualise avec lui : Prestation 
d'accompagnement 

Un engagement 

des structures 

volontaires

• À participer activement
 au collectif (webinaires, retours 

d’expériences, évaluation…) 

sur les 3 ans
• À mettre en œuvre et financer au 

moins 3 actions (1 action / axe)

• À nommer un interlocuteur dédié 
• À signer une lettre d’engagement

https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/le-role-des-conseillers-mobilipro.pdf
https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/le-role-des-conseillers-mobilipro.pdf
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Et maintenant ? Quelques chiffres

Le dispositif s’ouvre 

à toutes les 

structures

• Un parcours similaire aux 100 

structures déjà engagées

• Un accompagnement 

obligatoire par un conseillé 

référencé (coût pris en 

charge par les structures)

• Un accès gratuit aux outils et 

au programme d’animation

114
structures

58 privées

56 publiques

90 
plans 

d’action 
validés

13 000
véhicules

17% de 

gains 
moyens GES 
projetés à 3 

ans

29
Conseillers 

Mobili’Pro 

référencés 

Comment candidater ? 
1. Consulter les ressources en ligne, notamment le cahier des charges de l’accompagnement et la liste des conseillers

2. Contacter et contractualiser avec un conseiller référencé Mobili’Pro 
3. Créer un compte sur www.mobilipro.fr et transmettre la lettre d’engagement et le devis signés à mobilipro@ademe.fr

https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/le-role-des-conseillers-mobilipro.pdf
https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/les-conseillers-mobilipro-references.pdf
http://www.mobilipro.fr/
https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/formulaire-dengagement.pdf
mailto:mobilipro@ademe.fr
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Quel intérêt pour ma structure ? 

Des outils 

mis à disposition 

gratuitement 

Un 

accompagnement 

par un conseiller 

expert

Des ressources 

partagées 

Un réseau 

d’entreprises 

et acteurs publics 

mobilisés autour 

des enjeux de 

déplacements 

professionnels

Des évènements 

réguliers pour 

partager et 

s’informer
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Comment cela fonctionne ?

Un site public 

d’information
www.mobilipro.fr 

Un outil web pour 

suivre et optimiser 
ses déplacements

Des ressources pour 

optimiser son parc 

de véhicules et ses 
déplacements

http://www.mobilipro.fr/


8

Comment cela fonctionne ?

Le tableau de bord synthétise les données du parc : 

caractéristiques des véhicules activités, impact 

économique et environnemental, évolution des 

indicateurs

Les données rattachées aux véhicules sont chargées 

par import d’un fichier Excel ou manuellement. Des 

analyses sont possibles à l’échelle du véhicule

Un plan d’actions est élaboré à partir d’actions types 

ou sur mesure. Les impacts sur les émissions de GES 

sont estimés au regard des objectifs de déploiement 

de chaque action. 
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L’accompagnement Mobili’Pro

Association d’un 
conseiller à une 

structure

Signature lettre 
d’engagement
Validation du 

compte

Présentation & appuie à 
la prise en main

Le conseiller contact la 
structure pour initier une 

première réunion de 
présentation

Conseiller + référent

Renseignement et 
contrôle des données

La structure collecte les 
données et le conseiller 

les contrôle

Diagnostic partagé et 
plan d’actions

Après un diagnostic 
partagé, la structure 

arrête son plan 
d’actions et engage sa 

mise en œuvre

Cons. + réf. + direction

1 2 3 4 5

Bilans de suivi

La structure renseigne 
ses données annuelles et 

convient avec le 
conseiller d’un temps de 

bilan

Conseiller + référent

M 0 M +0 - 1 M +2 M +<5 <N+1 / 2
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< 20 véhicules [20-50] [50-100] [100-150] [150-200] > 200 véhicules

Données du parc bien 

maîtrisées par la structure
2 100,00 €        2 275,00 €        2 450,00 €        2 625,00 €        2 800,00 €        3 500,00 €        

Données du parc peu 

maîtrisées par la structure
2 450,00 €        2 625,00 €        2 800,00 €        2 975,00 €        3 150,00 €        3 850,00 €        

Nombre de véhicules composant le parc de la structure

L’accompagnement Mobili’Pro

• L’accompagnement par un Conseiller référencé est un prérequis à l’activation du compte Mobili’Pro : cet 
accompagnement assure d’une bonne prise en main de l’outil par la structure, lui permet un appui sur 

l’import et la gestion des données et un conseil expert dans les actions à entreprendre pour optimiser la 

gestion de ses déplacements. 

• Un accompagnement a minima est imposé (Voir le cahier des charges de l’accompagnement), mais la 

structure volontaire est libre de demander un accompagnement plus poussé au conseiller. Une grille des prix 

indicative a été élaborée au regard des retours d’expérience des accompagnements. Le prix final dépend 

du devis proposé par le conseiller et du niveau d’accompagnement nécessaire. 

Budget moyen constaté pour un accompagnement sur 3 ans dans le dispositif Mobili’Pro (appui technique minimal demandé). 

https://mobilipro.s3.fr-par.scw.cloud/ressources/le-role-des-conseillers-mobilipro.pdf
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Les structures du réseau Mobili’Pro



MERCI
DE VOTRE ATTENTION

www.mobilipro.fr / mobilipro@ademe.fr / Suivez Mobili’Pro sur LinkedIn 

http://www.mobilipro.fr/
mailto:mobilipro@ademe.fr
https://www.linkedin.com/company/mobili-pro
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